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Vous pouvez retrouver ce Bulletin et en particulier les photos en couleur, sur le site 
Internet : www.montrodat.fr  

Téléphone : 04 66 32 10 68 
Fax : 04 66 32 45 36 

E-Mail : mairie.montrodat@wanadoo.fr 
Ouverture au public du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 
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Aménagement du village, les équipes de l’entreprise  
MARQUET poursuivent leur progression malgré 

l’étroitesse des rues. 
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Vétathlon 2011 
École 
Il y a 37 ans 
Travaux village  
Travaux Font brunette 
La TNT 
ADSL 
Le Complexe handisports 
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L’édition 2011 du vétathlon de Montrodat se 
déroulera dimanche 10 avril. Les concurrents 
de la 3ème édition de l’épreuve organisée par 
Thierry Catalano et son équipe du 
« MONTRODAT TREK & BIKE » prendront 

le départ, de la place de la mairie, à 14 heures 
précises. La course est composée de 3 boucles 
distinctes et consécutives. Au menu: en entrée 
5,5 km de course à pied suivi de 18 km en 
VTT comme plat de résistance, enfin en 
dessert 5 km de course à pied. L’épreuve peut 
être courue en solo ou en équipe de deux. Les 
inscriptions sont possibles sur place à partir 
de12 h. 

 
 

Informations, contacts, règlement de la 
course sont consultables sur : 

http //trekandbike.free.fr 
Tél : 06 75 29 56 80 ou 06 76 94 07 17 
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Compte tenu du nombre croissant de repas 
servis à la cantine (80 à 85 repas certains 
jours), nous avons prévu l’agrandissement de 
la salle de restauration qui, à l’origine en 1992, 
était dimensionnée pour une école d’environ 
60 enfants.  Aujourd’hui l’effectif de notre 
groupe scolaire est de 114 élèves. 
 
Ces travaux vont débuter dans quelques 
semaines et vont évidemment modifier le 
service de restauration. 
 
Pour faire face à cette situation nous avons, dès 
le mois de février, pris contact avec la 
Direction Départementale des Services 
Vétérinaires  (DSV) pour envisager toutes les 
solutions alternatives possibles et légales et 
nous avons contacté deux prestataires : la 
cuisine centrale de Marvejols et le restaurant 
du village. Ces deux établissements étant 
susceptibles d’assurer le service recherché à 
savoir la préparation du plat principal du menu.  
 
Concernant le lieu, les services vétérinaires 
nous ont autorisés, dans un premier temps, à 
préparer la partie froide des menus (entrée et 
dessert) dans la cuisine de la salle polyvalente 
et à servir le repas dans la petite salle adjacente 
à cette cuisine. 
En ce qui concerne le prestataire, la cuisine 
centrale nous a fait une proposition de plat 
principal à 3,50€ l’unité en liaison froide et le 
restaurant du village à 1,50 € en liaison chaude 
mais denrées non comprises. Cette deuxième 

proposition nous a semblé la mieux adaptée à 
la situation car elle nous permettait de 
conserver nos fournisseurs et de continuer à 
servir aux enfants les mêmes menus qu’à la 
cantine. 
 
Dans un deuxième temps la DSV nous a 
indiqué, considérant que le nombre de plats 
servis à la salle polyvalente serait supérieur au 
tiers des repas servis au restaurant, que le 
restaurateur ne pouvait assurer cette prestation 
que dans les murs de son établissement et qu’il 
n’était pas possible d’obtenir de dérogation à 
cette règle.  
Après une rencontre en mairie et une visite du 
restaurant de la représentante de la DSV, deux 
solutions sont apparues : soit l’obtention d’un 
agrément par le restaurateur soit faire manger 
les enfants au restaurant. 
Pour ce qui concerne l’obtention de 
l’agrément, nous avons rapidement écarté cette 
solution qui impliquait l’intervention d’un 
prestataire pour établir le dossier (devis de la 
prestation 4208€). Nous avons donc opté, avec 
l’accord de la DSV, pour des repas servis au 
restaurant sous chapiteau de type barnum 
implanté sur la pelouse car la place à l’intérieur 
du bâtiment, compte tenu du nombre de clients 
habituels, est insuffisante. 
En conséquence, à partir du  9 mai, date de la 
rentrée des vacances de printemps et jusqu’à la 
fin de l’année scolaire soit pendant 8 semaines, 
les repas de la cantine seront servis en deux 
services dans les conditions décrites plus haut. 
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Dimanche 3 avril : Loto du CACEM  à la salle polyvalente 
Club des « Anciens jeunes » : Dimanche 17 avril loto à la salle polyvalente et  

sortie touristique à Agde le mercredi 4 mai 
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Lu dans la revue « Lou Païs d’avril 1974 
Une nouvelle maison s’édifie dans le quartier de la « Tiougaeiro » ; d’autres sont agrandies à Berlières 
chez Monsieur Jean Fournier ou  aménagées comme au bourg chez Monsieur Estevenon. 
 
Le conseil municipal devait se réunir le 3 mars. Une tempête de neige obligea à reporter la réunion au 
10. La question de l’eau fut examinée. 
 
Monsieur Pierre Boudet, contrôleur des PTT à Paris a été muté à Fleury-les-Aubrais dans le Loiret 
Monsieur Richard Dewez, gendarme, a passé quelques jours au pays. 
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Comme le constatent tous les jours les 
habitants du village ou les visiteurs, les travaux 
d’aménagement progressent. 
Information supplémentaire et importante 
concernant ce dossier, Monsieur le maire a 
obtenu, auprès du Conseil Général, 
l’autorisation de réaliser, sans interruption, la 
deuxième tranche du chantier. En 
conséquence, les opérations se poursuivront 
sans suivre strictement la chronologie des 
plannings prévus par les phases 1 et 2 ; ceci 
pour permettre, en particulier, l’évacuation des 
remblais en évitant d’emprunter les rues qui 
viennent d’être réalisées. 
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Le quartier de Font brunette est désormais 
raccordé à l’assainissement collectif. Situation 
particulière pour les habitants de ce secteur qui 
continueront à payer l’eau à la commune de 
Marvejols, qui est leur fournisseur, mais 
recevront leur facture d’assainissement de la 

commune de Montrodat qui a financé la 
totalité des travaux. 
Information supplémentaire, dans le budget 
AEP 2011, le Conseil municipal a prévu les 
sommes nécessaires à la réalisation de 
l’assainissement du village de Berlières. 
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Le mardi 29 novembre prochain, la région 
Languedoc-Roussillon passera à la télévision 
numérique terrestre (TNT). Notre commune est 
concernée par cette opération. Dès le mois 
prochain nous serons en mesure de vous 

donner des précisions concernant le dispositif 
mis en place par la Préfecture pour vous 
informer et vous accompagner pour ce 
passage. 
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Après la mise en service du nœud de 
raccordement d’abonné (NRA) de Vimenet, 
c’est autour de celui de Bouldoire d’être en 
travaux. L’objectif de cette opération 
cofinancée par la Région et le  Département est 

d’augmenter le débit ADSL dans ce secteur qui 
compte plus de 300 abonnés. Il est possible 
que ces travaux occasionnent des coupures 
ponctuelles du téléphone.  
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Mardi 15 mars, dans le cadre de la journée 
porte ouverte organisée par les responsables du 
site, quelques 300 personnes ont pu visiter les 
installations sportives et le village des Hauts 
du Gévaudan. Comme nous vous l’indiquions 
dans la dernière édition du bulletin, les travaux 
du Complexe Euroméditerranéen Sports 
Loisirs Handisports sont désormais en fin de 
réalisation et la première compétition officielle 

(une manche du championnat de France foot 
fauteuil) est prévue pour le week-end du 1er 
avril. Il ne reste donc plus qu’à inaugurer cet 
ensemble d’installation. Ce sera chose faite 
très bientôt puisque l’on vient de nous 
informer que cette cérémonie se déroulera, en 
juin, en présence, entre autre, de la première 
dame de France Madame Carla Bruni Sarkozy. 
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Séance N° 39 du 10 mars 2011 

 
Absents : Aleman Sylvestre ; Orliac Sonia 
Absent ayant donné procuration : Calmettes Claude 

Secrétaire de séance : Jean-Claude Gouny 
 

�  Compte administratif et compte de 
gestion 2010 AEP 
�  Affectation des résultats 2010 AEP 
�  Budget Primitif 2011 AEP 

�  Attribution des lots du marché          
extension cantine 
�  Saisine du tribunal administratif pour 
péril imminent 

 
Compte administratif et compte de gestion 2010 AEP 

 
Monsieur FOURNIER Maurice 1er adjoint est désigné Président de séance. 
 
Monsieur le Maire présente le Compte Administratif du Budget 2010 de la Commune qui s’établit 
comme suit : 
1/  Section de Fonctionnement : 
- Réalisé en dépenses 183 776,30 € 
- Réalisé en recettes 222 424,32 € 
Excédent d’Exploitation    38 648,02 € 
 
2/ Section d’investissement :  
- Réalisé en dépenses     116 333,73 € 
- Réalisé en recettes     173 393,88 € 
- Reprise résultats antérieurs                                                       143 730,90 € 
Excédent d’Investissement                                                            57 060,15 € 
   
 

Vote : Pour à l’unanimité 
Affectation de résultats AEP 

Monsieur Le Maire propose d’affecter la somme de 23648,02 € à la section d’investissement du 
Budget Primitif AEP de 2010.                                                                     Vote : Pour à l’unanimité 
 

Budget Primitif AEP 2011 
Monsieur le Maire présente le Budget Primitif AEP 2011 qui s’établit comme suit : 
 
Section d’Exploitation : 
- Dépenses : 260 560,00 € 
- Recettes : 260 560,00 € 
 
Section d’Investissement : (RAR Inclus ) 
- Dépenses : 462 980,97 € 
- Recettes : 462 980,97 € 

Vote : Pour à l’unanimité 
Attribution des lots du marché extension cantine 

Monsieur le Maire fait part de la consultation 
d’entreprises qui vient de se dérouler pour les 
travaux d’extension de la cantine. 41 plis ont 
été déposés. L’ouverture des offres a été 
réalisée par un groupe d’élus le 03/03/2011,  
en présence de Mr Masson maître d’œuvre. Le 
cabinet Masson ayant vérifié la conformité des 

offres et établi le classement en fonction des 
critères définis dans le règlement de 
consultation, Monsieur le Maire fait part à 
l’assemblée de toutes les offres reçues et du 
classement établi. 
Après délibération, le conseil municipal décide 
de retenir les entreprises suivantes : 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vote : Pour à l’unanimité 
Saisine du tribunal administratif pour péril imminent 

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée du 
problème de sécurité que pose la maison Pages 
située à l’angle de la place de la fontaine. Le 
toit s’est effondré depuis environ 10 ans et les 
murs se fissurent de plus en plus. Le pignon 
Ouest risque de s’écrouler en partie sur la voie 
publique. Depuis des années nous sommes à la 
recherche des héritiers, dix neuf ont été 
identifiés. Il leur a été envoyé un courrier en 

recommandé avec AR les informant du 
mauvais état du bâtiment. Parallèlement, nous 
devons saisir le Tribunal Administratif de 
Nîmes pour demander la reconnaissance de 
péril imminent, et les démarches et travaux à 
effectuer pour y mettre un terme. Monsieur le 
Maire  demande au conseil municipal de 
l’autoriser à saisir le tribunal administratif. 

Vote : Pour à l’unanimité 
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Séance N° 40 du 22 mars 2011 

 
Absents ayant donné procuration : Bayle Hubert ; Cassagnes Patricia ; Orliac Sonia 

Secrétaire de séance : Jean-Claude Gouny 
 

�  Compte administratif et compte de gestion Commune 2010  
�  Diagnostic ERP 
�  Passage caméra Font brunette 
�  Implantation horodateur 
�  Convention local MAM 
�
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Compte Administratif, Compte de Gestion  

Monsieur le Maire présente  le Compte Administratif 2010 de la Commune qui s’établit comme suit : 
Monsieur Fournier Maurice, 1er adjoint, est désigné Président de séance. 
 
1/  Section de Fonctionnement : 
- Réalisé en dépenses 534 623,24 € 
- Réalisé en recettes 633 710,78 € 
Excédent d’Exploitation    99 087,54 € 
 

Extension Cantine de l'école 
Lots Entreprises retenues HT TTC 

1- Maçonnerie Sovibat - Marvejols 19 246,85 23 019,23 
2- Charpente  Portal - St Chély 7 046,50 8 427,61 
3- Couverture Pelat Eric - Banassac 5 481,00 6 555,28 
4- Menuiseries Alu Alu Système - Mende 9 526,98 11 394,27 
5- Isolation doublage Rousson - Campagnac 2 661,08 3 182,65 
6- Métallerie Bessière - La Chaze de Peyre 4 700,00 5 621,20 
7- Carrelage AMC - Grèzes   5 444,62 6 511,77 
8- Plafonds suspendus SNEB - Mende 2 464,00 2 946,94 
9- Peinture Rayrolles V- St Laurent d'Olt 2 148,60 2 569,73 
10- Chauffage Poudevigne - La Canourgue 9 663,00 11 556,95 
11- Electricité Teisseidre - Marvejols 2 256,82 2 699,16 
12- VRD Salles - St Léger de Peyre 10 469,60 12 521,64 

Montant total des travaux 81 109,05 97 006,42 



2/ Section d’investissement :  
- Réalisé en dépenses     218 147,25 € 
- Réalisé en recettes    442 666,53 € 
- Reprise résultats antérieurs                                                     151 923,10  € 
Excédent d’Investissement                                                        224 519,28 € 

Vote : Pour à l’unanimité 
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Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de l’obligation de soumettre au diagnostic 
l’accessibilité des établissements recevant du public de 4ème et 5ème  catégorie. Quatre demande de 
devis ont été envoyé à des entreprises agrées. 
Deux entreprises ont répondu. 
 
 4ème catégorie 5ème catégorie Total 
APAVE 830.00 HT 1 040,00 HT 1 870,00 HT 
NERIOS 410.00 HT   710,00 HT 1 120,00 HT 
VERITAS 750.00 HT 1 550,00 HT 2 300,00 HT 
 
Monsieur la Maire propose de retenir l’entreprise NERIOS pour les établissement de la commune de 
4ème catégorie à savoir l’école et la salle polyvalente. 

Vote : Pour à l’unanimité 
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Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de l’obligation faite aux communes d’effectuer un 
contrôle par  passage caméra sur les nouveaux réseaux d’assainissement. C’est le cas de l’extension de 
réseau  du quartier Font Brunette.  L’entreprise CITEC qui a obtenu précédemment le marché pour les 
contrôles des réseaux du village a établi un devis conforme au descriptif pour un montant de 993,25 
HT €. 

Vote : Pour à l’unanimité 
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Monsieur le Maire fait part au conseil de son souhait de maîtriser l’utilisation des parkings situés sur la 
place de la mairie et celles qui se trouvent devant le restaurant. En effet, ces places de stationnement 
sont  très occupées et il est souvent impossible d’y trouver un emplacement libre. La cause de cette 
situation est en partie due à la présence de véhicules « tampons » se trouvant là à demeure. Pour faire 
face à cette situation, Monsieur le maire propose au conseil l’achat et l’implantation d’un horodateur. 

Vote : Pour à l’unanimité 
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Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la demande de l’association « brindilles »  de créer 
une maison d’assistants maternels au village de Montrodat. Ce projet consiste à ce que deux 
assistantes maternelles agréées gardent les enfants dans un lieu commun. La Mairie propose le local en 
rez de chaussé de l’ancienne mairie. Aucun aménagement particulier n’est nécessaire. Afin de soutenir 
la mise en route de ce projet Monsieur le Maire propose de mettre gracieusement  à disposition de 
l’association  le local sus nommé pour une période de 6 mois à compter, au plus tard, du 1er octobre 
2011. Les frais de fonctionnement chauffage, eau seront à la charge de l’association. 
 

Vote : Pour 12 ; Abstentions : 2 ; Contre :1 
 
 
 

MONTRODAT INFOS est édité par la Municipalité de Mont�
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